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ARTICLE PREMIER

Après la première occurrence du mot : 

« vaccinal »

la fin de l’alinéa 13 est ainsi rédigée :

« ou d’un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19, et du résultat 
d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli 

 

La protection donnée par un certificat de rétablissement joint à un résultat d’un examen de 
dépistage virologique ne concluant pas à une contamination est une alternative sanitaire viable, à la 
politique vaccinale actuelle.


